
P. 1 / 7 

Compte rendu de l’Assemblé Générale Ordinaire 
de l’association ABC Hautepierre du 19 octobre 2021 

 
Nombre de personnes présentes : 14  
Nombre de personnes excusées : 1 
 

I. Ordre du jour  
1. Ouverture et Bienvenue  
2. Approbation du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire 2019/2020  
3. Rapport Moral du Président, vote  
4. Rapport des Coordonnatrices/Coordonnateurs des Ecoles  
5. Vote sur les rapports d'activités  
6. Rapport du Trésorier, vote  
7. Quitus au Trésorier 
8. Quitus au Comité  
9. Budget prévisionnel 2021/2022, vote  
10. Election du Nouveau Comité  
11. Nomination des Membres du Comité  
12. Désignation du réviseur aux Comptes  
13. Perspectives, Suggestions 2021/2022  
14. Divers 
 
Le 19 octobre 2021 les membres de l’association ABC Hautepierre se sont réunis au 1a place des 
Orphelins – 6700 Strasbourg dans les locaux de la Maison des Associations en Assemblée Générale 
Ordinaire sur convocation du président daté du 1 octobre 2021. Les documents suivants ont été 
transmis par courrier électronique aux membres de l’association :  

- Compte rendu de l’Assemblée Générale ordinaire de 2019/2020 
- Rapport financier 2020/2021 
- Compte de résultat de l’action 2020/2021 
- Budget prévisionnel 2021/2022 

 
Il est établi une feuille d’émargement signée par les membres présents, elle est disponible en annexe.  
L’Assemblée est présidée par M. Houlné Guy, président de l’association. Il est assisté d’un secrétaire 
de séance, Mme Gloeckle Aude, secrétaire de l’association. 
La séance est ouverte à 18h25.  
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II. Ouverture et bienvenue  
 
Guy Houlné, Président de l’association, ouvre la séance et remercie les membres présents d’avoir bien 
voulu assister à cette Assemblée. Il souhaite la bienvenue au nom de l’association aux nouvelles 
responsables de l’association partenaire Et Les Gosses (ELG) : Juliette Morizur et Charlotte Devroute. 
Ainsi qu’aux nouveaux bénévoles de l’association ABC Hautepierre Claire Bardet et Caussanel arrivés 
en 2020 accompagnés de Léa Blade, Joëlle Beck, Nadine Escapa, Koamivi Yannick Visa et Anouk 
Lemeille arrivés en 2021. Il souhaite également la bienvenue aux nouveaux bénévoles de l’association 
Et Les Gosses.  
Jacques Bon ancien président a été chaleureusement remercié pour ses 10 années passées à la tête de 
l’association.  
Guy Houlné indique en introduction que l’année 2020/2021 a été une année particulière du fait de la 
crise sanitaire qui à grandement impacté l’activité de l’association autant pour le soutient scolaire que 
pour les sorties organisées par l’association.  
 

III.  Approbation du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire 2019/2020  
 
Présenté par Guy Houlné.  
Document présenté en annexe.  
Le Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire 2019/2020 est approuvé à l’unanimité.  
 

IV.  Rapport Moral du Président 
 
 Présenté par Guy Houlné.  
 

a. Difficulté de l’année 2020/2021 
L’année 2020/2021 fut difficile du fait de la situation sanitaire. Cette situation a entrainé une baisse de 
la disponibilité des bénévoles qui allait de paire avec une baisse de la disponibilité des enfants.  
La question du maintient du lien a donc été essentielle cette année. L’association a été confrontée à 
trois difficultés majeures. Premièrement certaines familles ont refusé la venue d’un bénévole à leur 
domicile, deuxièmement certains bénévoles ont refusé de se déplacer dans les familles et 
troisièmement la maîtrise ou la disponibilité des outils informatiques (outils permettant de garder un 
lien avec les enfants) a été un frein autant du coté des familles que du côté des bénévoles.  
Dans les situations ou les familles et les bénévoles étaient équipés en outils informatiques la 
dynamisation du lien pouvait être compliquée (manque de maîtrise des outils, connexion compliquée, 
outils non adaptés, …) Pour palier à ce problème une session de formation aux outils du numérique a 
été organisée par Mme Gloeckle Aude.  
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b. Les subventions versées à l’association 
Les subventions sont issues du CLAS. Elles sont donc conditionnées au respect d’un mode de 
fonctionnement définit par trois points : les enfants sont repérés par l’éducation nationale, une 
ouverture sur le monde doit être apportée aux enfants et le lien entre la parentalité et la scolarité doit 
être consolidé (implication dans les devoirs, fluidification des relations avec l’école).  
Pour être inclus dans le système CLAS il faut être habilité par la CAF. Une fois cette habilitation obtenue 
les subventions dépendent de trois financeurs.  

- La ville de Strasbourg  
- Le ministère 
- Le CEA (qui normalement ne s’occupe que des collèges mais qui inclus le passage CM2-6eme)  

 
c. Les dons  

 
L’association remercie la fille de Madeleine Bauer pour son don à l’association. 
L’association à également reçue le prix Ophéa du Village des Associations de l’année 2020. 
 

d. Les sorties  
 
Du fait de la situation sanitaire l’association n’a pu faire que la grande sortie de fin d’année (faite à 
Didiland avec 23 enfants, un grand merci à Marie-France pour l’organisation de cette sortie) et à dû 
renoncer aux sorties mensuelles ce qui à engendrée une baisse des dépenses.   
 

e. Investissement 
 
À la suite de la baisse des dépenses en sortie l’association à réorganisé le budget vers l’investissement. 
Ont été acheté :  

- 44 jeux de société  
- Des documents de travail (ressources pédagogique) 
- Des T-shirt estampillé ABC 
- Des gilets réfléchissants de couleur pour les enfants en sortie 
- Un vidéoprojecteur  

 
f. Réactivation de la communication d’ABC 

 
Le Logo de ABC Hautepierre (créé par Catherine Danse) a été envoyé à tous afin d’en user et d’en 
abuser dans toutes les situations de communication.  
Le site internet de l’association a été changé de domaine il est maintenant au : abchautepierre.fr 
L’association à maintenant un Facebook et un Twitter a son nom.  
Le Village des Associations 2020 a été une réussite (en témoigne le prix Ophéa) et l’édition 2021 a 
également été très réussie.  
La présentation d’ABC Hautepierre à l’école Science Po a, cette année, été particulièrement 
concluante. Un grand merci à Thomas Geissler, Juliette Morizur et Charlotte Devroute. 
 



P. 4 / 7 

g. Relation avec les directeurs des écoles  
 
L’association fonctionne en lien étroit avec les directeurs des trois écoles partenaire et avec les 
coordinateur REP +.  
Dans l’école Jacqueline la relation est à parfaire.  
Dans les écoles Eleonore et Rosa Parks les relations sont fluides grâce au travail des coordonnateurs 
Thomas Geissler, Catherine Danse et Michèle Brechenmacher.  
 
Le rapport moral du président a été approuvé à l’unanimité  
 

V. Rapport des Coordonnatrices/Coordonnateurs des Ecoles  
 

a. Rosa Parks 2020/2021 
 

Présenté par Michèle Brechenmacher, coordonnatrice. 
 
A la rentrée 2020 il y avait deux enfant suivis et cinq enfants à suivre. L’un des cinq s’est avéré être 
injoignable.  

- Difficultés liées au confinement 
 
Plusieurs parents n’ont pas souhaité le distanciel pour leurs enfants (parents ne souhaitant pas que les 
enfants aillent sur internet, parents ne voulant pas prêter leur smartphone)  
 
Trois familles n’étaient équipées que d’un smartphone et ne souhaitaient pas s’équiper plus.  
 
Trois familles ont été suivies en présentiel 
 
Un enfant a décroché en cours d’année (décalage de rendez-vous, injoignabilité)  
Une famille a refusé la venue de la bénévole du fait de son activité professionnelle dans le domaine 
médical. 
 

b. Rosa Parks rentrée 2021 
 
Présenté par Michèle Brechenmacher, coordonnatrice. 
 
À la suite d’un changement de direction la relation est à recréer.  
Départ de trois bénévoles pour raisons personnelle et refus de deux bénévoles hommes dans les 
familles. Actuellement une seule bénévole en activité sur l’école.  
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c. Eleonore 2020/2021 
 
Présenté par Thomas Geissler, coordonnateur. 
 
Quarante-huit demandes de la part de l’école, l’association a pu en honorer 48% (23 élèves). Les 
demandes qui n’ont pu être honorées sont à 42% liées au manque de bénévole (20 élèves). 
Les bénévoles présents sont pour 43% issus d’ELG qui est chaleureusement remerciée pour 
l’implication de ses bénévoles.  
Le bilan de l’année est similaire au bilan générale de l’association, une année compliquée avec moins 
de bénévoles et un plus grand nombre d’enfants à accompagner.  
Point intéressant, l’utilisation forcée des outils numérique a permis de développer des compétences 
et de nouvelles techniques de communications.  

- Piste d’améliorations 
Avoir comme objectif d’honorer toutes les demandes de l’école 
Le suivis/soutien des bénévoles à parfaire.  
Les enseignants sont en demande d’une amélioration de la communication bénévole/enseignant. 
 

d. Jacqueline 
 
Présenté par Guy Houlné, président et coordinateur. 
 
La communication avec le corps enseignant et la direction est à améliorer.  
Le contact avec le coordinateur REP + est établi. 
Il y a actuellement trois bénévoles sur l’école et une en cours d’installation.  
 

VI. Approbation des rapports d’activités 
 
Voté à l’unanimité 
 

VII.  Rapport du Trésorier 
 
Présenté par Pierre Jung.  
 
Exercice clos le 17/08/2021.  
Vérification des comptes par le réviseur aux compte André Fuchenbauer.  
Document disponible en annexe. 
Résultat Positif de 913,42 euros 
 
Le rapport financier et les comptes de l’exercice clos sont approuvés par l’Assemblée à l’unanimité. 
 
Affectation du résultat :  
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En cas d’excédent, le résultat positif doit être affecté tout ou partie soit dans les fonds propres (en vue 
d’investissement, par exemple), soit dans les réserves, soit en « report à nouveau », c’est-à-dire dans 
le fonctionnement général de l’association. L’Assemblée doit se prononcer sur ce point. 
 
L’Assemblée approuve l’affectation du résultat en report à nouveau à l’unanimité.  
 

VIII.  Quitus au Trésorier 
 
Le quitus au trésorier a été approuvé à l’unanimité  
 

IX.  Quitus au Comité 
 
Le quitus au comité a été approuvé à l’unanimité 

X.  Budget prévisionnel 2021/2022 
 
Présenté par Guy Houlné, président. 
 
Disponible en annexe. 
 
Jacques Bon souhaite savoir pourquoi il y a deux occurrences de 1 euros de demande de subvention 
auprès de la CAF.  
 
Guy Houlné répond que l’une est le total, la deuxième de détail. La CAF étant découpée par 
département, ses demandes de subvention sont automatiquement découpées par département puis 
regroupées en un montant total.  
 
Le budget prévisionnel à été approuvé à l’unanimité. 
 

XI. Election du Nouveau Comité 
 
Membres sortants :  
 

- Catherine Danse, assesseur 
- Michèle Brechenmacher, assesseur 
- Guy Houlné, président 
- Pierre Jung, trésorier 
- Marie France, vice-présidente 
- Aude Gloeckle, secrétaire  

 
Membres candidats :  
 

- Michèle Brechenmacher 
- Thomas Geissler 
- Aude Gloeckle 
- Guy Houlné 
- Pierre Jung 
- Marie France Zinck 
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Sont élus à l’unanimité  
 

- Michèle Brechenmacher 
- Thomas Geissler 
- Aude Gloeckle 
- Guy Houlné 
- Pierre Jung 
- Marie France Zinck 

 
XII.  Nomination des Membres du Comité 

 
Sont nommés : 
   

- Brechenmacher Michèle : Assesseur 
o 2, rue Schott, 67201 Eckbolsheim 

- Geissler Thomas : Assesseur 
o 20, rue des Petites Fermes, 67200 Strasbourg 

- Gloeckle Aude : Secrétaire 
o 139 A, rue du Gl Leclerc, 27540 Ostwald 

- Houlné Guy : Président  
o 42, avenue du Gl de Gaulle, 67201 Eckbolsheim 

- Jung Pierre : Trésorier 
o 18, rue des Chargeurs, 67200 Strasbourg 

- Zinck Marie-France : Assesseur 
o 37, rue de l'Herbe, 67370 Berstett 

 
XIII. Désignation du réviseur aux Comptes 

 
Ont été proposés : André Fuchenbauer et Thomas Geissler  
 
L’assemblée a approuvé à l’unanimité. 
 

XIV. Divers 
 
L'historique d'ABC présente de nombreuses lacunes. Guy Houlné propose à ce que chacun essaye, du 
moins pour les membres les plus anciens, de récolter le maximum d'information ayant un intérêt de 
mémoire pour ABC. 
 
La séance est levée à 21h.  
 
Président de séance   

 
Secrétaire de séance 

 
 
 
 
       Guy Houlné 
 

 
 
 
 
             Aude Gloeckle 


